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rable Procureur-Général dont il transmettra lo nom '

. à lu postérité. Oui, son nom est attaché à cotto

œuvre, ot co ne seront pas les attaques de rhSno-
rable député de Lotbiniere <iui empocheront ce nom
d'aller à nos descendants, entouré du respect de
tous ceux qui reconnaissent les services rendus à
leur pays. Mais ce n'était pas pour l'honorable Pro-
cureur-tiénéral du' Bas-Canada assez de services

rendus. Il a vu son pays, au milieu d'une crise

terrible, venir lui conlier tous ses intérêts, tous ses

droits, toutes sus institutions, sa nationalité, sa re-

ligion, on un mot toul ce qui lui était le plus cher.

L'honorable Prooureur-^îénéral a tout reçu à sa
banque si sùro et si tidèie, et (|uund il lui a fallu

rendre ses comptes, il s'est présenté avec tous ces
intérêts, ces droits, ces institutions, cette nationa-
lité, cette religion, tout ce qui était cher à en jieuple,O et il les a randus garantis, jjrotégés, sauvegardés par

'
'

la confédération do toutes les provinces de l'Amé-
rique Britannique du Nord. Ainsi, le banquier a
été Udèlo, il n'a pas fait défaut ù la contlanco que
l'on a eue en lui, il a payé honnêtement co qu'il

devait ; l'iches et pauvres, seigneurs ot censitaires,

avocats et plaideurs, tout le monde a été satisfait,

et le banquier est béni d'une extrémité à l'autre du
pays. L'honorable membre a dit que l'honorablo

Procureur-Général aurait son jour. Il a raison ; mon
honorable collègue aura son jour, il aura son heure
comme feu Sir Louis llypolite La Fontaine a trouvé
la sienne.

Quand ce citoyen émincnt occupait la position

qu'occupe aujourd'hui l'hon. procureur-général du
Bas-Canada, l'opposition lui prodiguait les mêmes
insultes et les mêmes reproches qu'elle adresse au-
jourd'hui à mon lion. ami. On l'accusait d'être

traître à son pays; on criait bien haut qu'il vendait

ses concitoyens, qu'il était l'ennomi de sa race. Ce-

pendant, ce défeiisinu' des droits et des institutions

du Bas-Canada n'avait d'itutro ambition (pie d'as-

surer à ses compatriotes la belle position (ju'ils ont

Of"' "pée depuis. 11 a donc laissé dire les mécontents,

et avant de descendre dans la tombe, il a eu le bon-
heur do voir reconnaître ses eU'orls patriotiques, et la

noblesse de ses intentions ; et quand sa dépouille

mortelle a été conduite au champ du repos, tous ses

concitoyens se sont empressés d'aller j'oudre hom-
mage Il ce grand citoyen, bénissant la mémoire de
celui que personne ne considérait plus comme un
traître, iimis i|Uo tous neclaniaient comme un di>s

grands noms do notre histoii'c parleuKmtaii'c. Il en

sera de même de Tlion. pnjcuniui'-général actuel du
Bas-Canada. Il aura son heure, non pas comme l'on-

tend l'hon. déimtt! deLolliiiiii'i'e,([iii se sert (Us ciîlte

expression, comme d'une menace, mais eu conser-

vant cette conliaiice de ses eoncitoyfins' i|ui est pour
l'hon. déjjiité de Lotbiiiière, une chose si incomiiré-

hensible. Pour nous, cotto (.'onllaiice de la part d(!

ses concitoyens est uno chose toute naturelle et que
nous comprenons part'aitement,

Toute sa vie, comme sir Louis Hypolite Lafontaino,

l'hon. Procureur-Général uoluol du Bus-Ciiiiada s'est

appliciui? à sauvegarder et îi promouvoir les intérêts

matériels et religieux do ses concitoyens, et il vient

de couronner cotto œuvre gigantesiiue par la jiarl

si importante qu'il a prise à la nouveîlo consti-

tution destinée à régir un des plus grands em-
pires du monde, à cette constitution sous laquelle

toutes les races et toutes les croyances trouveront

protection et respect. Il aura son heure, et, comme
son devancier, son nom passera à la iioslmnlé

comme celui d'un des plus grands bienfaiteurs de

son pays.

Je regrette, M. le pri'sident, d'avoir été aussi long,

mais l'importance do la (luestion doit m'excuser

d'avoir pout-Atro fatigué cotto honorable Chambre.
Après les longs'disc(mr8 prononcés par l'hon. député

d'Hochelaga et l'hon. député do Lotbiniere, je ne
jiouvais parler moins longuement, pour rélXittir et

détruire toutes les assertions hasardeusos dos deux
lions, députés.

A\ant de reprendre mon siège, jo me permettrai

do croire que j'ai démontit'j que l'hon. député d'Ho-
chelaga faisait uno faiisso prédiction, cpiand il dU
sait (|ue lo jour où la confédération s'accomnlirait,

serait un joiir, néfaste pour le lîas-Canada. ^lon, M.
lo pnîsideiil, la confédération, j'en ai l'intime con-
viction, olfrira uno immuable garantie pour nos
institutions, notre langue et tout coque nous avons
do plus cher au monde ; sous son égide nous seront

forts contre l'ennemi commun, notre prospérité

marchera h pas de géant, et tiuand nous disparaî-

trons do la scène, nous aurons la consolation de
(«uvoir transmettre il nos descendants un héritage

digne d'un peuple libre. (Applaudlssemonts.i
M. i.K PiiÉsmuNT.—L'hon. député do Lotblniôre

a maintenant la parole.

M. JoLY.—irai demandé deux fois, inondant que
l'hon. sol. gén. parlait, la permission d'expliquer ce .

que j'avais dit.parco que je croyaisqu'il ne m'avait pas
compris; mais aiirùs la manièri;donl il s'est conduit
à mon égaril, en me refusant, à deux reprises, l'oc-

casion de m'expliqui>r. j(! suis maintenant convaincu
qu'il avait parfaitement compris ce que je voulais

dire, mais qu'il faisait semblant de ne pas le corn-

pn.'ndre. ,Je neveux pas rester sous le coup de
ruecusation qu'il a portée contre moi, je prendrai la

liberté de le rectiller et d'expliipier co que j'ai dit

hier. Je veux bien (juo l'on m'accuse d'imnrudonce
et d'ignorance, mais je ne veux pas (pus I on m'ac-
cuse, de lilcheU'',—et c'est celte accusation que je

trouve dans le Joiirml de Québec do ce matin.
L'hon. député m'a accusé d'avoir l'ait a|)iiel aux pré-

jugés religieux dt?s Canadiens-Français, je n'ai pas
l'ait aiiiiel l'i leurs préjuges religieux ;—j'ai fait appel
à leurs [irejugi-s nationaux. Je regarde cette ques-
tion (le lii eoiil'edei'iition comme fatale aux intérêts

du Bas-(îaimda, et ji^ considère ipie c'était li\ lo seul

moyen dis briser les liiMis ((ui enchaînent les Cana-
dleiis-Friuieais et de les ri'!V(!il 1er, avant (ju'il no soit

trop tard^'t!st ce que j'ai l'ait et lis ferai toujours.

Mais je suis ine.apahie (i(! (îuminettre la lilcheté de
faire apin^l aux préjugés nalioiiaux d(^s Anglais après
mon appel aux Claiiadieiis-KraïK^ais, comme l'hon.

dépiiii; lu'en a accusé. Voici coinnuiiit j'ai explupié

le passage ilu raiiporl de lord Diirliam: j'ai dit (ju'il

était iiupossibli! ipie les deux races pnsscuit long-

temps vivre en paix, (pi'iiii jour ou l'autri! hss deux
iialioiialilés se eliiMpii^raient ; ((lU! le jug(! serait lo

Parli'iiniiil lA'di'nil où li-s Anglais auraient la majo-
rité et où les (;anu(lieiis-l''niiiijais ne pouvaiebt pas
espi'rer d'obtenir justice. Je n'ai pas dit ([uo |es

Caiiadiens-Fraiieais commettraieiit des injustices

coiitri! li's Anglais ; mais j'ai dit ipie ceux-ci pour-

raient SI! plaindre, el<(ue 1(! parleiiKdit fédéral serait

appeli! à décider s'il y aupiiit injustice ou non, et

qu'il fallait se niéllnr doses sympalliiiis. J'ai ajouté

(pie le parlement l'i'deral étant composé en majorité

(!(} dépuli's anglais, serait porti' ài''C()Uti;r lesAii-j'ais

du Has-(;anada iilulùt ipie les Canadiens-Fram^ais.

Jo me suis ensuile luise sur li! rapport de lord l)ur-

ham pour prouver (pie jamais les Canadiens-Anglais
ne se soumettrajenl volontiers à la majorité du Bas-
Canada, Et en citant les diuix extraits du rapjiort

de lord Durliain.j'ai d'abord lu en anglais, et ensuite

je les ai traduits en fraïujais. (Comment p(!Ut-on dire

aprî's cela, ([ue je me suis servi de la langue an-

glais(! pour l'ain- un appel aux jurjugés nationaux

les Anglo-(Janadii!ns 'f C'est co (pie jo no puis com-


